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PROVINC DE QUÉBEC 
PAROISSE DE SAINT-ISIDORE 
 
 
 
À une assemblée ordinaire du Conseil de la Paroisse de Saint-Isidore, tenue le 1er mai 2023, 
20h00 au bureau municipal, 671 Saint-Régis, lieu ordinaire dudit Conseil et conformément aux 
dispositions du code municipal, sont présents M. le maire Sylvain Payant, MM les conseillers 
Pierrick Gripon, Dany Boyer, Jean-Denis Patenaude et Mmes les conseillères Marie Meunier et 
Linda Marleau, formant quorum sous la présidence du maire. Monsieur le conseiller Luc Charron 
est absent. 
 
Assiste également à la séance M. Sébastien Carignan-Cervera, directeur général et greffier-
trésorier, agissant en tant que secrétaire d’assemblée. 
 
 
Ouverture de l’assemblée à 20h00. 
 
 
  ADOPTION DES MINUTES ASSEMBLÉE ORDINAIRE DU 3 AVRIL 2023 
 
9922-05-2023 Il est résolu unanimement d’adopter le procès-verbal de l’assemblée régulière 

du 3 avril 2023. 
 
 
  ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
9923-05-2023    Il est résolu unanimement d’adopter l’ordre du jour tel que proposé. 
 
 
 PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
 Aucune question n’est adressée au conseil. 
 
  
1. RÈGLEMENTS : 
 

1.1 ADOPTION DU RÈGLEMENT 501-2023 AUTORISANT LA MODIFICATION 
DE L’ENTENTE DE COUR MUNICIPALE CONCERNANT LE GREFFE, 
CHEF-LIEU ET SIÈGE DE LA COUR 
 

9924-05-2023 CONSIDÉRANT l’avis de motion présenté lors de l’assemblée ordinaire du 3 
avril 2023; 

 
CONSIDÉRANT l’adoption du projet de règlement 501-2023 lors de 
l’assemblée ordinaire du 3 avril 2023 ; 

 
IL EST RÉSOLU unanimement d’adopter le règlement 501-2023 autorisant la 
modification de l’entente de cour municipale commune de la Ville de 
Châteauguay. 

 
 

1.2 AVIS DE MOTION / RÈGLEMENT 502-2023 RELATIF AU 
STATIONNEMENT AMENDANT LE RÈGLEMENT 466-2020 

 
9925-05-2023 Il est, par la présente, donné avis de motion, par monsieur Dany Boyer 

conseiller, qu’il sera adopté, à une séance subséquente, le règlement 502-
2023 relatif au stationnement amendant le règlement 466-2020. 

 
 

1.3 ADOPTION DU PROJET DE RÈGLEMENT 502-2023 RELATIF AU 
STATIONNEMENT AMENDANT LE RÈGLEMENT 466-2020 

 
9926-05-2023 CONSIDÉRANT l’avis de motion présenté lors de l’assemblée ordinaire du 1er 

mai 2023; 
 
 IL EST RÉSOLU unanimement d’adopter le projet de règlement 502-2023 

relatif au stationnement amendant le règlement 466-2020. 
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1.4 DEMANDE D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC EN VERTU DU 
RÈGLEMENT 441-2018 / PERMETTRE LE STATIONNEMENT D’UNE 
ROULOTTE DANS LA RUE ALEXANDRE DELORME AU BÉNÉFICE DU 
PROPRIÉTAIRE DU 99 POUPART 

 
9927-05-2023 CONSIDÉRANT la demande déposée par le demandeur le 18 avril; 
 
 CONSIDÉRANT que le conseil est d’avis que l’autorisation d’une telle 

demande créerait un trop grand précédent sur l’ensemble du territoire et que 
le demandeur a d’autres alternatives pour stationner sa roulotte; 

  
 IL EST RÉSOLU unanimement de refuser la demande d’occupation du 

domaine public pour le stationnement d’une roulotte dans la rue Alexandre 
Delorme. 

 
 
2. URBANISME : 

 
Aucun point 
 
 

3. ADMINISTRATION: 
 

3.1 DEMANDE DE MODIFICATION DES STATUTS DES LITS D’ÉCOULEMENT 
DES BRANCHES 6 ET 7 DU COURS D’EAU SAINT-RÉGIS 

 
9928-05-2023 CONSIDÉRANT le projet d’aménagement de la route verte sur l’emprise 

ferroviaire abandonnée promue par la MRC de Roussillon ; 
 

CONSIDÉRANT que l’aménagement de la piste cyclable demande d’intervenir 
dans les fossés situés en bordure de l’emprise ferroviaire abandonnée ; 
 
CONSIDÉRANT que certaines portions de ces fossés sont considérées 
comme des cours d’eau verbalisés par la MRC de Roussillon en vertu de 
l’article 103 de la Loi sur les compétences municipales ; 
 
CONSIDÉRANT que ces fossés, bordant l’emprise de la voie ferrée 
abandonnée, constituent des fossés de voie publique, spécifiquement exclus 
de la définition des cours d’eau selon le 2e alinéa de l’article 103 de la LCM. 
 
CONSIDÉRANT la Politique concernant la révision du statut et la 
réglementation d’un cours d’eau et plus particulièrement le volet 1 relatif aux 
demandes de changement de statut d’un lit d’écoulement ; 
 
IL EST RÉSOLU unanimement de demander à la MRC de Roussillon de 
réviser le statut de cours d’eau des branches 6 et 7 de la rivière Saint-Régis 
situées en bordure de l’emprise ferroviaire abandonnée entre la rue Boyer et 
la route 221. 

 
 

3.2 OCTROI DE CONTRAT, ENTRETIEN DES PELOUSES DES PARCS ET 
TERRAINS MUNICIPAUX 2023-2025 

 
9929-05-2023 CONSIDÉRANT l’appel d’offres publié sur le site SÉAO pour l’entretien de la 

pelouse des parcs et des terrains municipaux pour les étés 2023 à 2025 (no 
de référence 1699573) ; 

 
 CONSIDÉRANT le résultat de l’ouverture des soumissions le 13 avril à 11h, à 

savoir ; 
 

Entreprise 
Prix par année 

(avant taxes) 

Prix pour les 3 ans 

(avant taxes) 

Les Entreprises Mr J3C Inc. 14 360.38 $ 43 081.14$ 

Les entreprises LLD inc. 14 333.33 $ 43 000.00 $ 

 
 IL EST RÉSOLU unanimement de retenir l’offre de service de la compagnie 

Les Entreprises LLD Inc. pour un montant total de 43 000.00$ 
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3.3 RENOUVELLEMENT ASSURANCE MMQ 2023-2024 
 
9930-05-2023 CONSIDÉRANT la proposition de renouvellement d’assurances de la Mutuelle 

des municipalités du Québec (FQM assurances) pour la période du 12 avril 
2023 au 12 avril 2024 ;  

    
# Police : MMQP-03-067040.17 38 040.00 $ 
 Taxe sur prime 9%      3 423.60 $ 
 Assurance automobile 1 410.00 $ 
 Taxe sur prime 9% 126.90 $ 

  43 000.50 $ 
 
 Il est résolu unanimement d’accepter la proposition de la Mutuelle des 

municipalités du Québec pour le renouvellement des assurances municipales 
2023-2024. 

 
 

3.4 EMBAUCHE MONITEURS CAMP DE JOUR 2023 
 

9931-05-2023 CONSIDÉRANT le rapport de recrutement des moniteurs pour le camp de 
jour 2023 préparé par Audrey Provost, responsable des loisirs ; 

 
 IL EST RÉSOLU unanimement d’autoriser l’embauche de 11 moniteurs pour 

le camp de jour 2023 selon les modalités suivantes : 
  

Nom  Expérience Rôle Taux horaire 

Anne-Sophie Ferlatte  Bulle 4 ans Responsable 19.75$ 

Kayleidh Donohoe  Onomatopée 3 ans Monitrice 16.75$ 

Camille Kerleau  Guacamole 2 ans Monitrice 16.25$ 

Josiane Cartier  Alvin 1 an Monitrice 15.75$ 

Leena Romdhani  Cosmos 1 an Monitrice 15.75$ 

Kyana Montroy  Confetti 1 an Monitrice 15.75$ 

Rosalie Rochefort  Pinote 1 an Monitrice 15.75$ 

Maxence Nault  Pringles 1 an Monitrice 15.75$ 

Allyson Vincent  Cookie 0 Monitrice 15.25$ 

Zahra Romdhani  Gelato 0 Monitrice 15.25$ 

Felip Perron  Jelly Bean 1 an Monitrice 15.75$ 

 
 

3.5 OCTROI DE CONTRAT / PLAN DE DRAINAGE ET GÉNIE CIVIL HALTE 
VÉLO ET STATIONNEMENT 

 
9932-05-2023 CONSIDÉRANT la demande produite par la municipalité au MTQ afin 

d’aménager deux haltes vélos et des stationnements sur des terrains contigus 
à la Route verte, mais propriété du ministère des Transports ; 

 
 CONSIDÉRANT que pour être recevable, notre demande doit être 

accompagnée de plans d’ingénierie décrivant le projet d’aménagement 
proposé ; 

 
 CONSIDÉRANT l’appel d’offre sur invitation réalisé par le directeur des 

travaux publics ; 
 
 IL EST RÉSOLU unanimement d’accepter l’offre de services de Génexco 

déposée par M. Stéphane Bélanger Ing. le 4 avril 2023, comprenant la 
réalisation des plans et devis et la surveillance de chantier au montant de 
18 700$ + tx. 

 
 ATTENDU que ce montant sera assumé par le fonds pour projets spéciaux 

découlant de la compensation de la CMM. 
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3.6 DEMANDE D’ACCÈS AU LOGICIEL GALA 
 
9933-05-2023 ATTENDU qu’en vertu de l’article 7 de la Loi sur les archives (L.R.Q., chap. A-

21.1), tout organisme public doit établir et tenir à jour un calendrier de 
conservation de ses documents ; 

 
ATTENDU qu’en vertu du troisième alinéa de l’article 8 de cette loi, tout 
organisme public visé aux paragraphes 4° à 7° de l’annexe doit, 
conformément au règlement, soumettre à l’approbation de Bibliothèque et 
Archives nationales du Québec (BAnQ) son calendrier de conservation et 
toute modification relative à l’addition de nouveaux documents ou relative aux 
documents destinés à être conservés de manière permanente ; 
 
ATTENDU que la Municipalité de Saint-Isidore est un organisme public visé 
au paragraphe 4° de l’annexe de cette loi ; 
 
ATTENDU que la Municipalité de Saint-Isidore désire utiliser le système 
Gestion de l’application de la Loi sur les archives (GALA) pour l’élaboration et 
la soumission de ses règles de conservation ;  

 
ATTENDU que la Municipalité de Saint-Isidore n’a pas de règlement de 
délégation de pouvoirs ou de signature ou que son règlement ne prévoit pas 
la matière de la présente résolution ; 
 
IL EST RESOLU unanimement : 

 
d’autoriser le directeur général et greffier-trésorier à signer le calendrier 
de conservation et toute modification relative à l’addition de nouveaux 
documents ou relative aux documents destinés à être conservés de 
manière permanente, et à soumettre ce calendrier ou cette modification à 
l’approbation de Bibliothèque et Archives nationales du Québec pour et 
au nom de la Municipalité de Saint-Isidore. 

 
 

3.7 OCTROI DE CONTRAT / KÉFOR POUR MURS ET FERMES DE TOIT 
PRÉFABRIQUÉS 

 
Ce point est reporté à une séance ultérieure. 
 

 
3.8 OCTROI DE CONTRAT / PLANAGE ET PAVAGE SECTION DE LA MONTÉE 

RIENDEAU 
 
 Ce point est reporté à une séance ultérieure.  
 
 

3.9 OPPOSITION À LA MISE EN PLACE D’UNE TAXE POUR LE TRANSPORT 
EN COMMUN SUR L’ENSEMBLE DES IMMATRICULATIONS DU 
TERRITOIRE DE LA CMM 
 

9934-05-2023 CONSIDÉRANT la décision de la CMM d’imposer une taxe de 59$ sur 
l’immatriculation de tout véhicule de promenade immatriculé dans l’une ou 
l’autre des 82 municipalités qui la compose ainsi que la Ville de Saint-Jérôme 
afin de diversifier les sources de financement de l’ARTM et d’épancher les 
récents déficits liés à la forte baisse d’achalandage ; 
 
CONSIDÉRANT qu’en 1996 et en 2019, la municipalité de Saint-Isidore et 
plusieurs autres municipalités non desservies par des services de transport en 
commun s’étaient opposées à la contribution au transport en commun 
imposée aux propriétaires de véhicules de promenade et en avaient été 
exemptées jusqu’à aujourd’hui ; 
 
CONSIDÉRANT que ces automobilistes paient déjà 100 % leurs frais de 
transport, n'étant toujours desservis par aucun service public subventionné; 
 
CONSIDÉRANT que le principe de l'utilisateur-payeur devrait être adopté en 
matière de services publics; 
 
CONSIDÉRANT que l'application de ce principe veut que ce soient les 
personnes ayant accès à un service qui devraient en payer les frais; 
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IL EST RÉSOLU unanimement qu'une demande soit faite à la présidente de 
la Communauté métropolitaine de Montréal, Mme Valérie Plante, de 
n'imposer des frais supplémentaires d'immatriculation pour financer le 
transport en commun que dans les municipalités dont le territoire est desservi 
par un organisme public de transport subventionné ; 
 
QUE copie de cette résolution soit envoyée à Mme Valérie Plante, présidente 
de la CMM, à Mme Geneviève Guilbault, vice-première ministre et ministre 
des Transports, à Mme André Laforest, ministre des Affaires municipales et 
de l’Habitation ainsi qu’à M. François Legault, premier ministre du Québec. 

 
 

3.10 DÉPÔT DU RAPPORT BUDGÉTAIRE AU 30 AVRIL 2023 
 

Les membres du Conseil accusent réception du rapport budgétaire au 30 avril 
2023. 
 

 
 VARIA 
 
 Aucun point n’est ajouté à l’item varia. 
 
 

COMPTES À PAYER 
 
9935-05-2023 Il est résolu unanimement que les comptes du mois de mai 2023 annexés 

(compte à payer - procès-verbal) au montant de 192 895.40 $ soient payés au 
compte no. 72 de la Caisse Desjardins de l’Ouest de la Montérégie. 

 
  
 COMPTES DÉJÀ PAYÉS 
 

9936-05-2023 Il est résolu unanimement d’accepter les comptes du mois de mai 2023 déjà 
payés au compte no. 72 de la Caisse Desjardins de l’Ouest de la Montérégie 
pour lesquels un certificat a été émis par le secrétaire-trésorier. Il s’agit des 
dépenses autorisées par la résolution no. 9870-01-2023 pour un montant de 
97 782.94 $. 

 
 
 
Levée de l’assemblée 
 
 
 
Je, Sylvain Payant, atteste 
que la signature du présent 
procès-verbal équivaut à la 
signature par moi de toutes 
les résolutions qu’il contient 
au sens de l’article 142 (2) 
du Code municipal. 
 
 
 
 
_______________________________  
Sylvain Payant, maire 
 
 
 
_______________________________ 

 Sébastien Carignan-Cervera 
 Directeur général et greffier-trésorier 
 


